




































































































































Comité du SYVEDAC

Mardi 10 mars 2026





C o m i t é  s y n d i c a l  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

Bienvenue aux nouveaux délégués !

Pour ce dernier comité du mandat :
106 titulaires

Nouveau mandat :
69 titulaires





→ Vote de l’assemblée délibérante

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

I. Désignation d’un secrétaire de séance





II.  Administration Générale du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

2. Composition du Comité syndical – Désignation de nouveaux délégués titulaires et suppléants pour la
Communauté de communes Cingal-Suisse Normande, le SMICTOM de la Bruyère et la Communauté urbaine
Caen la mer – Installation

Situation 
au 1er janvier 2026Situation antérieure

Groupements adhérents

SuppléantsTitulairesSuppléantsTitulaires

29572753Caen la mer

3535Cœur de Nacre

4747Normandie Cabourg Pays d’Auge

2424Vallées de l’Orne et de l’Odon

3512SMICTOM de la Bruyère

815815Lisieux Normandie

3636Pays de Falaise

3535Val ès Dunes

12--Cingal-Suisse Normande

561065197TOTAL

A la suite de l’adhésion au 1er janvier 2026 de Cingal-Suisse Normande et du SMICTOM de la 
Bruyère, la répartition des sièges au Comité syndical évolue pour cette fin de mandat. 

3 adhérents doivent désigner de nouveaux délégués :

1 représentant pour 
5 000 hab.





II.  Administration Générale du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

2. Composition du Comité syndical – Désignation de nouveaux délégués titulaires et suppléants pour la
Communauté de communes Cingal-Suisse Normande, le SMICTOM de la Bruyère et la Communauté urbaine
Caen la mer – Installation

CU Caen la mer

+ 4 délégués titulaires  
- M. Didier BOULEY
- M. Alain DESMEULLES
- Mme Nadine LEFEVRE-PROKOP
- M. Emmanuel RENARD

+ 2 délégués suppléants 
- Pas de désignation – 12 délégués 
suppléants (29 possibles)

SMICTOM de la Bruyère

+ 3 délégués titulaires  
- M. Jean-Paul DELPRAT
- M. Benoit VANDERMERSCH
- M. Jean-Paul VAUTIER

+ 2 délégués suppléants 
- M. Jean-Claude BRETEAU
- M. Didier RAULT

CC Cingal-Suisse Normande

2 délégués titulaires
- Mme Isabelle ONRAED
- M. Raymond CARVILLE

1 délégué suppléant
- M. Benoit CHEDEVILLE

→ Installation des nouveaux délégués titulaires et suppléants





III.  Approbation du procès-verbal de séance du 2 décembre 2025  

→ Vote de l’assemblée délibérante

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la délégation 
du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

4. Décision n° 2026/01 – FRESHMILE FLEET – Service de recharge pour véhicules électriques

Le SYVEDAC confie la mission d’exploiter un service de recharge pour véhicules électriques,
à la société mandatée par le SDEC Energie :

FRESMILE FLEET (SAS)
3 Quai Kléber, Tour Sébastopol

67000 STARSBOURG 

Pour un montant de 1.50 € HT/mois/véhicule, correspondant à l’abonnement, ainsi que le coût des 
recharges effectuées ;

Le SYVEDAC utilise de deux véhicules électriques pouvant nécessiter d’être rechargés en dehors du
siège du SYVEDAC :

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la délégation 
du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

5. Décision n° 2026/02 – SUEZ RV NORMANDIE – Transfert (réception, stockage et rechargement) d’une
partie des collectes sélectives du territoire du SYVEDAC

Certains adhérents réalisent des collectes sélectives en soirée et les jours fériés.
NORMANTRI dispose d’une autorisation préfectorale lui permettant de recevoir des déchets
de 6h à 21h30 du lundi au samedi.

Aussi afin de garantir la continuité et la bonne gestion des collectes sélectives, notamment en
soirée et les jours fériés, le SYVEDAC confie à la Sté SUEZ RV Normandie un marché de :

Transfert (réception, stockage et rechargement) 
d’une partie des collectes sélectives du SYVEDAC 

Site : Blainville-sur-Orne, ZI Caen Canal

25€ HT/tonne entrante, avec révision semestrielle.

Du 01/02/26 au 30/06/27, pour un montant maximal de 39 999 € HT.

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la 
délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

6. Décision n° 2026/03 – SPEN, SOCOMPOST, SEP VALORISATION – Réception, traitement et valorisation des résidus
de jardin collectés en porte à porte sur le territoire du SYVEDAC et dans les déchèteries de Caen la mer

Marché en groupement de commandes permanent avec CU Caen la mer :
• CU Caen la mer : 12 800 tonnes / an collectées en déchèteries
• SYVEDAC :             11 000 tonnes / an collectées en porte à porte (par CU CLM et NCPA)

Consultation lancée avec 3 lots :

Du 1er avril 2026 au 31 mars 2028 + 1 an + 1an. 

TONNAGES ESTIMATIFSDÉSIGNATIONLOT

13 500 tonnesRéception, traitement et valorisation des résidus de jardin secteur Nord-Ouest1

5 200 tonnesRéception, traitement et valorisation des résidus de jardin secteur Ouest2

5 100 tonnesRéception, traitement et valorisation des résidus de jardin secteur Centre3





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la 
délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

6. Décision n° 2026/03 – SPEN, SOCOMPOST, SEP VALORISATION – Réception, traitement et valorisation des résidus
de jardin collectés en porte à porte sur le territoire du SYVEDAC et dans les déchèteries de Caen la mer

Lot n°1 : « Réception, traitement et valorisation des résidus de jardin secteur Nord-Ouest »

• Société SPEN – Société de Propreté et d’Environnement de Normandie à Billy

• Montant de 1 838 100 € HT sur la durée totale du marché du 1er avril 2026 au 31 mars 2030)

• Part SYVEDAC : 993 600 € HT (soit 248 400 € HT/an)

Lot n°2 : « Réception, traitement et valorisation des résidus de jardin secteur Ouest »

• Société SOCOMPOST à Carpiquet

• Montant de 540 800 € HT sur la durée totale du marché

• Part SYVEDAC : 62 400 € HT (soit 15 600 € HT/an)

Lot n°3 : « Réception, traitement et valorisation des résidus de jardin secteur Centre »

• Société SEP VALORISATION à Fontaine Etoupefour

• Montant de 673 200 € HT sur la durée totale du marché

• Part SYVEDAC : 422 400 € HT (soit 105 600 € HT/an)

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la 
délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

7. Décision n° 2026/04 – SPEN – Réception et traitement de déchets alimentaires collectés sur le territoire du SYVEDAC.

Le SYVEDAC confie à La Société de Propreté et d’Environnement de Normandie (SPEN S.A.S) le marché :

Réception et traitement des déchets alimentaire collectés
sur le territoire du SYVEDAC 

Le montant estimatif du marché est défini comme suit :

Un avenant est en préparation pour porter le prix unitaire de 92 € HT à 86,50 € HT /tonne.

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la 
délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

8. Décision n° 2026/05 – VERDICITÉ – Etude de caractérisation des encombrants.

Le SYVEDAC coordonne le groupement de commandes permanent pour la réalisation de caractérisations 
de déchets, pour :
• Caen la Mer
• Normandie Cabourg Pays d'Auge
• SMICTOM de la Bruyère
• Lisieux Normandie
• Pays de Falaise
• SYVEDAC

Ce marché comprend 5 lots :

Lots 1 à 4 notifiés en 2025
Lot 5 relancé en marché négocié





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la 
délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

8. Décision n° 2026/05 – VERDICITÉ – Etude de caractérisation des encombrants.

Le SYVEDAC confie le lot 5 « Etude de caractérisation des encombrants » à

La société VERDICITE SARL
20 rue Voltaire

93100 MONTREUIL

Pour un montant estimatif de 277 329,89 € HT sur l’ensemble des périodes et pour l’ensemble des 
groupements : 3 campagnes de caractérisations, comprenant chacune la caractérisation de 32 bennes 
à encombrants.

Chaque benne aura une double caractérisation :

• Caractérisation visuelle pour répondre à la réglementation concernant l’apport d’encombrants en 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux ;

• Caractérisation normée pour connaître précisément la composition de ces bennes et 
mettre en place des actions de prévention/sensibilisation adaptée.





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la 
délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

8. Décision n° 2026/05 – VERDICITÉ – Etude de caractérisation des encombrants.

Ci-dessous, le détail du prix par membres du groupement pour une campagne de caractérisation : 

SYVEDACPFSMICTOMCLMCALNNCPA

741884
Nombre de 

bennes

20 392,05 €11 652,60 €2 913,15 €23 305,20 €23 305,20 €11 652,60 €Prix total en €HT

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en vertu de la 
délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

9. Décision n° 2026/06 – Contrat de ligne de trésorerie avec la Banque Postale.

Financement des besoins ponctuels de
trésorerie du SYVEDAC a contracté auprès de
la Banque Postale une ligne de trésorerie d’un
montant de 3 000 000,00 € :

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





IV. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en 
vertu de la délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

10. Décision n° 2026/07 – Cabinet d’études MERLIN – maitrise d’œuvre pour la construction d’une 3ème ligne
d’incinération à l’UVE de Colombelles

Le SYVEDAC confie à la société CABINET D’ETUDES MARC MERLIN – 3 rue des Tisserands, 35 830 BETTON 
la prestation de Maîtrise d'œuvre pour la construction d’une 3ème ligne d’incinération à l’UVE du SYVEDAC.

Pour les missions de « base » : 5 269 137 €HT (6 322 964,4 €TTC).

Le forfait de rémunération ci-dessus est provisoire. Il sera rendu 
définitif par voie d’avenant en fin de phase AVP.

Mantant TTCTaux TVAMontant HTDésignation

414 396 €20%345 330 €DIAG

285 720 €20%238 100 €OPC

588 672 €20%490 560 €SYN

178 536 €20%148 780 €BIM

94 200 €20%78 500 €GED

1 561 524 €20%1 301 270 €Total

Pour les missions « complémentaires » :

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





V. Gestion financière du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

11. Finances – Exercice 2026 – Révision de la contribution des groupements membres pour le traitement des
déchets alimentaires à compter du 1er avril 2026

Le renouvellement du marché de Traitement des déchets alimentaires est attribué à la Société SPEN
pour une période initiale allant jusqu’au 31/03/2027 (marché reconductible 1 fois jusqu’au
31/03/2028)

Le coût de traitement de ce marché avec l’avenant de moins-value à venir est de 86,50 € HT/tonne
(offre initiale à 92 € HT/tonne).

Par délibération du 2 décembre 2025, la contribution des adhérents a été fixée à 77€ HT/tonne traitée
(76 € HT/tonne en 2025).

Il est donc proposé de modifier la contribution des groupements adhérents à :
86,50 € HT/tonne du 1er avril au 31 décembre 2026.

→ Vote de l’assemblée délibérante





Régularisation des cessions/achats d’actions à la suite des évolutions du territoire du SYVEDAC :

V. Gestion financière du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

12. Finances – Exercice 2026 – Décision Modificative n° 1.

BudgetValeur achat par SYVEDACValeur nominale en €ActionsCessions par

DM 1 BP20261€172 954172 954Lisieux 

Normandie 2021

Délibération 

02/12/2025

DM 1 BP20261€11 05411 054Val ès Dunes 

2021

DM 1 BP20261€17 89517 895Smictom de la 

Bruyère 2021

DM1 2025 

Délib 07/10/2025

1€64 03064 030Pays de Falaise 2025Délibération du 

08/07/2025

DM1 2025

Délib 07/10/2025

1€39 19439 194Val ès Dunes 2025

BP2026

Délib 02/12/2025

1€21 20421 204Cingal Suisse 

Normande 2026

Délibération 

02/12/2025

BP2026

Délib 02/12/2025

1€33 23333 233Smictom de la 

Bruyère 2026





Régularisation des cessions/achats d’actions à la suite des évolutions du territoire du SYVEDAC :

V. Gestion financière du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

12. Finances – Exercice 2026 – Décision Modificative n° 1.

En section d’investissement, les inscriptions suivantes sont proposées :

En dépenses :

• + 201 903 € - Tri - Rachat actions Normantri

• + 3 € - Tri - Rachat actions Normantri

• - 3 € - Incinération – Emprunt d’équilibre

En recettes :

• + 201 903 € - Tri - Rachat actions Normantri

→ Vote de l’assemblée délibérante





VI. Gestion technique du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

13. SPL NORMANTRI – Marché public de services portant sur des prestations relatives au transport, à la
caractérisation, au tri, au conditionnement des collectes sélectives d'emballages (hors verre), de papiers et
de cartons, issus de la collecte sélective des déchets ménagers et assimilés, à la commercialisation des
produits valorisables, au traitement des refus de tri et à la communication – Avenant n°2.

2023 : marché conclu en quasi-régie, entre le SYVEDAC et NORMANTRI
Montant provisoire : 6 963 137,90 € HT mini / 8 025 593,30 € HT maxi, pour 7 ans

2025 : Avenant 1 afin de :
• Préciser la durée du marché,
• Préciser les délais d’exécution du marché ,
• Modifier les prix du marché à la suite de l’extension du périmètre du SYVEDAC,
• Ajouter une clause de réexamen afin de prendre en compte l’évolution du nombre d’habitants au 1er janvier 2026.

2026 : Avenant 2 afin de :
• Convenir que le mois d’établissement des prix sera le mois de janvier 2026,
• Convenir la révision des prix sera réalisée mensuellement (sans préjudice de délais de facturation plus longs),
• Optimiser la trésorerie de la SPL et lui éviter le recours à l’emprunt + modification de la fréquence des règlements.
• Ajouter 2 hypothèses de réexamen du Marché au CCP afin d’anticiper les conséquences :

 des évolutions des charges fixes, inconnues à la date de conclusion,
 des issues normales ou anticipées des marchés et accords-cadres aval conclus par la SPL NORMANTRI (tri des tonnes 

excédentaires, transport, traitement des refus…).

→ Vote de l’assemblée délibérante





VI. Gestion technique du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

14. SPL NORMANTRI – Modification de la documentation sociale de la SPL NORMANTRI

2 juillet 2025 : la Communauté de communes de la Baie du Cotentin, actionnaire de NORMANTRI, a décidé
d’adhérer au Syndicat Mixte du Point Fort et souhaite lui céder ses 24 096 actions pour une valeur de 24 096 €.

26 juin 2025 et 4 juillet 2025 : la Communauté de communes Cingal-Suisse Normande et le SMICTOM de la
Bruyère, actionnaires de NORMANTRI, décident d’adhérer au SYVEDAC et lui cèdent l’intégralité de leurs actions :

 La Communauté de communes Cingal-Suisse Normande envisage de céder au SYVEDAC 21 204 actions 
pour une valeur de 21 204 € à l’euro symbolique,

 Le SMICTOM de la Bruyère envisage de céder au SYVEDAC 33 233 actions pour une valeur de 33 233 € à 
l’euro symbolique,





VI. Gestion technique du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

14. SPL NORMANTRI – Modification de la documentation sociale de la SPL NORMANTRI

Les cessions d’actions envisagées emporteraient les conséquences suivantes :





VI. Gestion technique du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

14. SPL NORMANTRI – Modification de la documentation sociale de la SPL NORMANTRI

En raison de la cession d’actions envisagée, les actionnaires envisagent de modifier la représentation au sein du
Conseil d’administration comme suit :

Cette modification rend nécessaire la désignation d’un administrateur supplémentaire par le
SYVEDAC, la Communauté d’agglomération du Cotentin et le Syndicat mixte du Point Fort.

→ Appel à candidature(s) 
→ Vote de l’assemblée délibérante





VI. Gestion technique du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

14. SPL NORMANTRI – Modification de la documentation sociale de la SPL NORMANTRI

Cette cession d’actions a pour conséquence la modification des Statuts:
• Comparution des actionnaires ; 
• ARTICLE 6 : APPORTS - CAPITAL SOCIAL 
• ARTICLE 11 : CONSEIL D'ADMINISTRATION  
• ARTICLE 32 : SIGNATURES
• ANNEXE 1 – Liste des membres du Conseil d’administration

Cette cession d’actions a pour conséquence la modification du Pacte d’actionnaires :
• Comparution des actionnaires ; 
• Préambule ;
• ARTICLE 21 : ÉLECTION DE DOMICILE

→ Vote de l’assemblée délibérante pour approuver :
la modification des statuts et du Pacte d’actionnaires





1er avril 2017 : le SYVEDAC dirige une partie de ses tonnages de déchets verts vers la plate-forme de
compostage du SMICTOM de la Bruyère (St Martin de Fontenay), d'une capacité de 11 000 tonnes par an.

Cette 1ère convention entre le SYVEDAC et le SMICTOM de la Bruyère arrive à échéance le 31 mars 2026.

Ce partenariat permet le traitement d'une partie des résidus de jardin du SYVEDAC sur la plate-forme de Saint-
Martin-de-Fontenay :

• Optimise les coûts de transport/traitement des déchets verts,
• Diminue les km parcourus par les bennes de collectes,
• Rationalise l’organisation des tournées des groupements adhérents.

VI. Gestion technique du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

15. Convention de coopération entre le SMICTOM de la Bruyère et le SYVEDAC pour le broyage et le
compostage des résidus de jardin issus des collectes en porte à porte sur le territoire du SYVEDAC –
Autorisation de signer.





Il est ainsi proposé de renouveler ce partenariat avec le SMICTOM de la Bruyère pour une durée ferme de 2 ans :
du 01/04/26 au 31/03/28 + 1 an + 1 an -> 31/03/30 

Le montant prévisionnel s'élève à 195 650,00 € HT par an (6 500 tonnes à 30,10 € HT/tonne).

Pour mémoire :

VI. Gestion technique du Syndicat 

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

15. Convention de coopération entre le SMICTOM de la Bruyère et le SYVEDAC pour le broyage et le
compostage des résidus de jardin issus des collectes en porte à porte sur le territoire du SYVEDAC –
Autorisation de signer.

28,50 € HT/tonne

29,40 € HT/tonne

→ Vote de l’assemblée délibérante





VII. Question diverses  

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

16. Mise en service de NORMANTRI - Qualité des collectes sélectives – Sécurité des agents, protection des 
installations et maîtrise des coûts.

Depuis la mise en service des erreurs de tri récurrentes, mettent en danger la sécurité des
agents et la pérennité des installations :

• Pièces métalliques automobiles ou industrielles

• Objets longs et encombrants

Manches d’outils, lames de volets roulants, équipements électriques, films
plastique de palette, les câbles et gaines électriques et les feuillards de cerclage.

• Déchets dangereux

Bouteilles de protoxyde d’azote, batteries, produits chimiques, etc.





VII. Question diverses  

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

16. Mise en service de NORMANTRI - Qualité des collectes sélectives – Sécurité des agents, protection des 
installations et maîtrise des coûts.

Ces erreurs entraînent :

• Des surcoûts importants : réparations, maintenance non programmée, perte de 
productivité ;

• Des risques humains inacceptables : accidents, troubles musculo-squelettiques (TMS), 
exposition à des substances dangereuses ;

• Une dégradation accélérée des installations, réduisant leur durée de vie et 
augmentant les charges pour la collectivité.





VII. Question diverses  

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

16. Mise en service de NORMANTRI - Qualité des collectes sélectives – Sécurité des agents, protection des 
installations et maîtrise des coûts.

Plusieurs départs de feu à déplorer : 

En cause, un amas de déchets non conformes qui s’est accumulé au niveau de la machine 
de tri des aluminiums.

Il est très important que chaque groupement adhérent renforce le contrôle qualité, dès la 
collecte, et ce principalement dans les zones d’activité :
• Contrôle visuel systématique des bacs et sacs jaunes, avec refus des contenus non 

conformes ;
• Adapter les équipements pour les usagers professionnels : privilégier les bacs à 2 

roues (moins de risques d’encombrants, meilleure ergonomie, coût optimisé) + 
réaliser systématiquement une enquête préalable pour rappeler les consignes de tri.





Les horreurs de tri : enchevêtrements





Les horreurs de tri : pièces métalliques et encombrants





Les horreurs de tri : DASRI (déchets d’activité de soins)





VII. Question diverses  

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

17. Caractérisation des ordures ménagères – hiver 2025 – Présentation des résultats.

35 échantillons de collecte 
d’ordures ménagères ont été 
caractérisés en décembre 2025.

La prochaine campagne sera
réalisée à l’été 2026 pour
pouvoir comparer les résultats
aux campagnes précédentes et
au MODECOM national 2024.

Seulement 1/3 de la poubelle doit aller à l’UVE





VII. Question diverses  

C o m i t é  – M a r d i  1 0  m a r s  2 0 2 6

18. Bouteilles de protoxyde d’azote et explosions à l’UVE

• Envoi d’un courrier SYVEDAC aux 292 maires du territoire ;

• En réponse, plusieurs arrêtés communaux pour interdire la vente et la
consommation de protoxyde d’azote ;

• En réaction, le Préfet a pris un arrêté départemental le 16 février 2026 qui
interdit la vente, le transport et la consommation de protoxyde d'azote à des
fins récréatives dans tout le Calvados.

L’UVE a subi des explosions avec des dégâts matériels très importants les 15/02 et
19/02
-> projections des rives de fours qui aurait pu blesser le personnel présent à
proximité. Des travaux de béton provisoires réalisés en urgence pour réparer les
parois.

L’arrêt technique de la ligne 1 est avancé de 4 semaines : Modification de planning
avec tous les sous-traitants + conséquence sur la coordination des travaux avec le
Réseau de Chaleur Urbain.
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19. Evènement annuel national – Tous au compost – Campagne de communication par voie d’affichage

• Du 28 mars au 12 avril
• Affichage 2m² Medialine (territoire) : 197 faces, du 30 mars au 13 avril
• Affichage 2m² Vediaud (Lisieux et Falaise) : 20 faces par ville, du 8 au 15 avril

• Et aussi : une pleine page dans La Tartine qui sort fin mars
• Soutiens Ademe : 50 %
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20. Planning des instances pour le renouvellement de mandat 

• 19 mai 2026 : Comité d’installation du SYVEDAC

• 11 mai 2026 : date limite de transmission au SYVEDAC des coordonnées des élus désignés

pour siéger au SYVEDAC

LIEUXDATESINSTANCES

Salle de l’hémicycle CAEN LA MERMardi 19 mai 2026 à 18h00Comité syndical

COLOMBELLESMardi 2 juin 2026 à 18h00Bureau

Salle de l’hémicycle Caen la mer Mardi 16 juin 2026 à 18h00Comité syndical




